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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris

75-2019-04-12-003

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE

arrête subdélégation signature DEFIP
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ASSISTANCE 
PUBLIQUE 

~~ HÔPITAUX 
~_D_E_P_A_R_IS 

DIRECTION ECONOMIQUE, DES FINANCES, DE L'INVESTISSEMENT ET DU 
PATRIMOINE 

ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Economique, des Finances, de l' Investissement et du Patrimoine par intérim, 

Vu le code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6143-7, R.6147-4, R.6147-5 et 
R.6147-10, 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
Dépattements, les Communes et les Etablissements Publics, 

Vu l'arrêté directorial n°2014146-0006 du 26 mai 20 14 modifi é relatif aux missions et à 
l'organisation de la direction générale, 

Vu l'arrêté directorial 20 13049-0014 du 18 février 20 13 modifié relatif aux missions et à 
1 'organisation de la Direction Economique, Financière, de l' Investissement et du Patrimoine, 

Vu la décision 20 11-0053 DG en date du 9 mai 20 Il modifié fixant la li ste des pôles d' intérêt 
commun de 1 'Assistance Publique Hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial n° 2011-0054 DG du 9 mai 20 Il modifié portant désignation des directeurs 
de pôle d'intérêt commun de l' Assistance Publique-Hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial n° 20 13318-0007 du 14 novembre 2013 modifié pattant délégation de 
signature aux directeurs de pôles d' intérêt commun (directeurs des services centraux), 

Vu l'arrêté n°75-20 16-05-04-008 du 4 mai 20 16 modifié portant délégation de signature du 
directeur général en matière de marchés publics, 

Vu l'arrêté directorial ANADDG 2019-ANA40 1 20 19-03 0010 en date du 4 avril 2019 portant 
nomination de Monsieur Didier FRANDJI, Directeur du Groupe Hospitalier Universitaire Paris
Seine-Saint-Denis, en charge de 1' intérim du poste de Directeur Economique, des Finances de 
l' Investissement et du Patrimoine. 
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ARRETE 

ARTICLE 1er 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Didier FRANDJI, Directeur Economique, des 
Finances, de l' Investi ssement et du Patrimoine, délégation est donnée à Michaël COHEN, Adjoint au 
Directeur : 

A 1 'effet de signer les arrêtés, décisions, contrats, marchés et actes administratifs de toute nature y 
compris les levées de fond à long terme, à l'exception des décisions opposant aux créanciers de 
1 'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris, la prescription prévue par la loi n° 68-1 250 du 
3 1 décembre 1968 susvisée. 

ARTICLE 2 

En cas d'absence ou d 'empêchement de Monsieur Didier FRANDJI et de Michaël COHEN, délégation est 
donnée à El Hadi BENMANSOUR, Arnaud LUNEL, Karine ISTIN, Timothée MANTZ, Sandrine de 
LIGNEROLLES : 

A 1 'effet de signer les arrêtés, décisions, contrats, marchés et actes administratifs de toute nature à 
l'exception les levées de fond à long terme, à l'exception des décisions opposant aux créanciers de 
1 'Assistance Publique-Hôpitaux de Pari s, la prescription prévue par la loi n° 68-1 250 du 
3 1 décembre 1968 susvisée. 

ARTICLE3 

Délégation est donnée à : 

- Arnaud LUNEL, Chef du Département de la Stratégie Financière et Patrimoniale, à l'effet de 
signer les arrêtés, actes, décisions, contrats, y compris les décisions relatives à l'emprunt à moyen et 
long terme aux tirages et remboursements de trésorerie à court terme et aux contrats à long terme 
renouve lables dans la limite de ses attributions, et des décisions de cess ions. 

- Karine ISTIN, Chef du Département du Pilotage de la Comptabilité et de la Facturation, à l'effet 
de signer les arrêtés, actes, décisions, contrats, à l'exception des décisions relatives à l' emprunt à 
long terme, dans la limite de ses attributions. 

-Timothée MANTZ, Chef du Département du Budget et du Contrôle de Gestion, à l'effet de signer 
les arrêtés, actes, décisions, contrats, à l'exception des décisions relatives à l'emprunt à moyen et 
long terme, dans la limite de ses attributions. 

- El Had i BENMANSOUR, Chef du Dépattement de la Maîtrise d'Ouvrage et de la Politique 
Technique, à l'effet de signer les arrêtés, les décisions, bons de commande et certificat ion des 
services faites pour les seules OIC, les actes administratifs de toute nature relevant du 
fonctionnement courant du dépattement, décisions, contrats et pièces nécessa ires à l'exécution des 
marchés, à l'exception des déc isions relatives à l'emprunt à moyen et long terme, dans la limite de 
ses attributions. 

- Sandrine de LIGNEROLLES, Chef du Département Pilotage et Maîtrise d'Ouvrage SI Finances, à 
l'effet de signer les actes, décisions, correspondances et documents de toute nature, à l'exception 
des décisions relatives à l'emprunt à moyen et long terme, dans la limite de ses attributions. 

- Evelyne GODARD, Directrice du service facturier de l' AP-HP, à l'effet de signer les actes, 
décisions, contrats, marchés et actes administratifs nécessaires au fonctionnement du service 
facturier 
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ARTICLE 4 

En cas d'absence ou d'empêchement de Arnaud LUNEL, Chef du Département de la Stratégie Financière 
et Patrimoniale, délégation est donnée à : 

- Cécile GA MBIER, Chef du Service Stratégie Immobilière et Analyse des Projets, 

- Yann LHOMME, Adjoint au Chef de département, C hef du service Programmation et Pilotage des 
budgets d'investissements, 

-Denis MARCHAL, Chef du Service Administration et Valorisation du Patrimoine, 

à l'effet de signer les actes, décisions, contrats, correspondances et documents de toute nature relevant de 
leurs attributions à l' exception des décisions re latives à l'emprunt à moyen et long terme aux t irages et 
remboursements de trésorerie à court terme et des contrats à long terme renouvelables. 

- Philippe ROUVRAIS, Chef du Service Financement et Trésorerie, 

à 1 'effet de s igner les actes, décisions, contrats, correspondances et documents de toute nature, y compris 
les décisions relatives à l' emprunt à moyen et long terme, ceux relatifs aux tirages et remboursements de 
trésorerie à court terme et des contrats à long terme renouvelabl es, et aux confirmations d 'opérations 
auprès des banques avant signature des documents formalisés. 

En cas d 'absence ou d'empêchement de Philippe ROUVRAIS, délégation de signature est donnée à: 

- Karine ALLEN, Adjointe au Chef du Service Financement et Trésorerie à 1 'effet de signer les 
décisions relatives aux tirages et remboursement de trésorerie à court terme et des contrats à long 
terme renouvelables, 

- Evely ne RENAUD, Attachée d'Administration Hospitalière à l'effet de signer les décisions 
relatives aux ti rages et remboursement de trésorerie à court terme et des contrats à long terme 
renouvelab les. 

ARTICLE 5 

En cas d'absence ou d 'empêchement de Karine ISTIN, Chef du Dépmtement du Pilotage de la 
Comptabilité et de la Facturation, délégation est donnée à : 

-Marie Odile MORIGAULT-THEVENON, Adjointe du Chef du département sur tout domaine du 
Département, 

-Arnaud POUILLOT, Chef du Service de la Recette et de la Facturation, 
-Olivier JONES, Chef du Service de l'Analyse et de la Règlementation Comptable, 

à 1 'effet de s igner les actes adm inistratifs relevant de la compétence du Département, conforméme nt aux 
instructions internes de la note du 12 octobre 201 1. 

3/ 5 

Assistance Publique-Hôpitaux de Paris - 75-2019-04-12-003 - ARRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE 6



En cas d 'absence ou d'empêchement de Arnaud POUILLOT, Chef du Service de la Recette et de la 
Facturation, dé légation de signature est donnée à : 

Nev ine BREHAUT, Adjointe au chef du Service de la Recette et de la Facturation, Secteur 
correspondants informatiques, à l'effet de signer les bordereaux récapitulatifs des titres de 
recettes, 

Maïlys D'ESCRlVAN Adjointe au Chef du Service de la Recette et de la Facturation, Pilotage 
organ isation et Secteur moniteurs, à l'effet de s igner les bordereaux récapitulatifs des titres de 
recettes, 

Bile( KESKESSA, Adjoint au chef du Service de la Recette et de la Facturation, à l'effet de 
signer les bordereaux récapitulatifs des titres de recettes. 

ARTICLE 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de Timothée MANTZ, Chef du Département elu Budget et elu 
Contrôle de Gestion, délégation est donnée à : 

- Cédric FLESSELLES, Adjoint au Chef du Département, 

- Guillaume BOUILLARD, Adjoint au Chef de Département, 

A 1 'effet de signer les certificats administratifs, correspondances et documents de toute nature, à 
1 'exception des arrêtés, dans la limite de leurs attributions. 

ARTICLE 7 

En cas d 'absence ou d'empêchement de El Hadi BENMANSOUR, Chef du Département de la Maîtrise 
d' Ouvrage et des Politiques Techniques, délégation est donnée à : 

-Cédric DUMESGES, Chef du Service de la Maîtrise d 'Ouvrage. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Cédric DUMESGES, Chef de Service de la Maîtrise d'Ouvrage, 
délégation de s ignature est donnée à : 

- Isabe lle NO RAZ, Adjo inte au chef de service de la Maîtrise d'Ouvrage, 

à l'effet de signer les ordres de services, les attestations de service fa it sur les factures, les mémoires et les 
décomptes généraux définitifs, l'approbation des documents d 'étude et de prestations inte llectuell es, les 
procès verbaux de réception, dans la limite de leurs attributions et après les visas nécessaires. 

ARTICLE 8 

En cas d'absence ou d'empêchement de Evelyne GODARD, Directrice du service facturier de l'AP-HP, · 
délégation est donnée à Didier SA V ARD. 
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ARTICLE 9 

L'article n°75-20 19-01-14-007 portant délégation de s ignature est abrogé .. 

ARTICLE 10 

Le Directeur Economique, des Finances, de l' Investissement et du Patrimoine, par Intérim, et les agents 
mentionnés aux articles 1 ,2,3,4,5,6,7,8 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d'Ile de 
France, Préfecture de Paris. 

12 AVR. 2019 

er FRANDJI 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

1 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
 

arrêté  n ° 2019-00362  
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance 
 
 

Le préfet de police, 
 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 

Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 

 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

 
Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 

 
Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services 
chargés d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-00232 du 19 avril 2016 relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction des finances, de la commande publique et de la performance ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 23 août 2016 par lequel M Thibaut SARTRE, directeur de l'évaluation de la 
performance, et des affaires financières et immobilières, est nommé préfet, secrétaire général 
pour l'administration de la préfecture de police ;  
 
Vu le décret du 3 juillet 2017 par lequel M. Philippe CASTANET, ingénieur général des 
ponts, des eaux et des forêts détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de 
Grasse (classe fonctionnelle II), est nommé directeur des finances, de la commande publique 
et de la performance au secrétariat général pour l'administration de la préfecture de police ; 
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Vu l’arrêté du 22 août 2017 par lequel Mme Vanessa GOURET, administratrice civile hors 
classe, est nommée sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des finances, 
de la commande publique et de la performance au secrétariat général pour l'administration de 
la préfecture de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour 
l'administration, 
 

arrête 
 

TITRE I 
Délégation de signature générale 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Philippe CASTANET, directeur des finances, de la commande 
publique et de la performance, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général 
pour l'administration, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du préfet 
de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables à l'exception de la signature des 
marchés publics dont le montant dépasse 5 millions d'euros. 
 
M. Philippe CASTANET est également habilité à signer les décisions individuelles relatives 
à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 

Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET, les délégations qui lui sont 
consenties à l’article 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par Mme Vanessa 
GOURET, sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des finances, de la 
commande publique et de la performance. 
 

Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET et de Mme Vanessa 
GOURET, Mme Faouzia FEKIRI, administratrice civile hors classe, adjointe à la sous-
directrice des affaires financières, chef du bureau du budget de l’Etat, M. Jean-Sébastien 
BOUCARD, administrateur civil, chef du bureau du budget spécial, M. Eric SARAMITO, 
agent contractuel, chef du bureau de la commande publique et de l’achat, Mme Ludivine 
RICHOU, agent contractuel, chef de mission contrôle de gestion, et Madame Véronique 
RAUT, agent contractuel, adjointe au chef de mission contrôle de gestion,  sont habilités à 
signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables et administratives, dans la limite de 
leurs attributions respectives. 
 

Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Faouzia FEKIRI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions, par M. Ibrahim 
ABDOU-SAIDI et Mme Brigitte COLLIN, conseillers d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, adjoints au chef du bureau du budget de l’Etat. 
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Article 5 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Sébastien BOUCARD, la délégation qui lui 
est consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par 
Mme Chantal REBILLARD, adjointe de contrôle, et Monsieur Bertrand ROY, attaché 
principal d’administration de l’Etat. 
 

Article 6 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, par ses adjoints, Mme Liva HAVRANEK, attachée 
d’administration de l’Etat, M. Samuel ETIENNE et M. Florian HUON-BENOIT, agents 
contractuels, ainsi que M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, dans la limite de ses 
attributions exercées en qualité de chef de la cellule achat. 

 
Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Liva HAVRANEK, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 6 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Thierry 
AKEHURST, agent contractuel, en sa qualité de chef du pôle en charge de la passation des 
marchés publics relevant des segments « Logistique ». 
 

Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Florian HUON-BENOIT, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 6 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Marion 
CARPENTIER agent contractuel en sa qualité de chef du pôle en charge de la passation des 
marchés publics de fournitures courantes et de services. 
 

Article 9 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ibrahim ABDOU-SAIDI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de ses attributions M. Julien MARIN, 
attaché principal d’administration de l’Etat. 
 

TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences du centre de services partagés CHORUS 

 
Article 10 

 
Délégation est donnée à Mme Brigitte COLLIN, conseiller d’administration de l'intérieur et 
de l'outre-mer, adjoint au chef du bureau du budget de l’Etat, chef du pôle exécution et chef 
du centre de services partagés « CHORUS », et en cas d’absence ou d’empêchement à M. 
Benjamin FERRY, commandant de la gendarmerie nationale, directement placé sous l'autorité 
de Mme. Brigitte COLLIN, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes 
comptables (notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, 
les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états 
de créances) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-
direction des affaires financières, dans la limite de ses attributions. 
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Article 11 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, les 
ordres de recettes, de ré-imputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de 
créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget 
de l’Etat, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l’autorité du 
chef du centre de services partagés « CHORUS » dont les noms suivent : 

- Mme Frédérique CASTELLANI, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Dominique HILL, attachée d'administration de l'État, 

- Mme Aurélie LE GOURRIEREC, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’Etat, 

- M. Souleymane SEYE, attaché d’administration de l’Etat. 

 
Article 12 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, les 
ordres de recettes, de réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de 
créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'autorité du 
chef du centre de services partagés « CHORUS » dont les noms suivent : 
 

- Mme Véronique ABRAHAM, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Delphin ARNAUD, maréchal des logis, 

- Mme Alice ATTIA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Emmanuel BALEYA, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Djamila BELHOCINE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Sylvain BIZET adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- M. Jeoffrey BROUARD, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. David CHIVE, adjudant de gendarmerie, 

- Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Chantal COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Charline DA SILVA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Audrey DEREMARQUE, maréchale des logis, 

- Mme Géraldine DEVAUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie FAINE, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- Mme Claude FARDINY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Eolia FIRAGUAY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mélany GILBERT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie GIMON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Annie-Christiane GIRARD, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Annie-Flore HOUNWANOU, secrétaire administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Ophélie JASMAIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’Etat, 

- Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Christelle LAFONT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Vanessa LE COGUIC, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Isabelle LEDAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Eric LEROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Céline LINARES-MAURIZI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Véronique LOFERME, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Olivia LUC, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Christophe MALARDIER, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole MAYENGO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre, 

- M. Jérôme MILLION, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Moktar MOSTEFA-HANCHOUR, secrétaire administratif de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Josiane MOUNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Anne-Lise PILLET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fabienne PINGAULT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- Mme Christiance RAHELISOA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sandrine ROZET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Sandrine SCHOSMANN, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Roger SOURBIER, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Rémy TAYLOR, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Eloïse THIERY, maréchale des logis, 

- Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sabrine TIROU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nassou TRAORE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Ericka VALERE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Anissa ZINI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer. 

 
TITRE 3 

Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS  
 

Article 13 
 

Délégation est donnée à M. Jean-Sébastien BOUCARD, administrateur civil, chef du bureau 
du budget spécial à la direction des finances, de la commande publique et de la performance 
au secrétariat général pour l’administration de la préfecture de police, et en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Chantal REBILLARD, adjointe de contrôle, et M. Bertrand ROY, 
attaché principal d’administration de l’Etat, adjoints au chef du bureau du budget spécial, à 
l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables (notamment les actes de 
certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les transferts, les pièces 
justificatives de dépenses, les titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis, 
dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction des affaires 
financières, dans la limite de ses attributions. 
 

Article 14 
 

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions respectives, 
aux agents placés sous l’autorité de Mme Chantal REBILLARD, adjointe de contrôle, 
adjointe au chef du bureau dont les noms suivent : 

- Mme Ghenima DEBA, secrétaire administrative des administrations parisiennes, 

- Mme Amandine LAURES, secrétaire administrative des administrations parisiennes, 

- Mme Fatima EL YACOUBI, adjointe administrative des administrations parisiennes. 
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Article 15 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis dans 
le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la 
limite de ses attributions, à l’agent placé sous l’autorité de M. Bertrand ROY, attaché 
principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau dont le nom suit : 

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative des administrations parisiennes. 
 

 
TITRE 4 

Dispositions finales 
 

Article 16 
 
Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des départements 
de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 15 avril 2019  
 
             signé 
 
Didier LALLEMENT 
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